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Objet : CAP - Demande, auprès de la commission académique d’harmonisation des notes (CAHN), de neutralisation d’une ou plusieurs épreuves d’EPS en CCF pour un groupe de candidats.

Lorsqu'un établissement est, pour des raisons techniques ou matérielles, dans l'impossibilité d'offrir l'une des deux activités retenues dans l'ensemble certificatif, il peut être exceptionnellement autorisé par le recteur à proposer, pour le contrôle en cours de formation, une activité au lieu de deux, après expertise de l'inspection pédagogique.

Une demande de dérogation par groupe classe doit être rédigée

Filière CAP

Nom du groupe saisi dans Cyclades et Santorin auquel s’adresse la demande de dérogation :

Je demande que la ou les épreuves suivantes soient neutralisées :
☐   1ère épreuve : APSA, date de l’épreuve
☐   2nd épreuve : APSA, date de l’épreuve

Arguments justifiant cette demande de neutralisation de note(s) :


Ce document doit être 
· adressé à la DEC (dec45@ac-lyon.fr) et aux IA-IPR EPS référents examens (adresses courriel en en tête) ;
· présenté à la pré-commission départementale des examens en EPS, de la session en cours  avec la mention "Demande acceptée" en filigrane.
· 
Après validation de la dérogation par la CAHN, l’évaluateur doit cocher, dans Santorin, la mention « CE » (Cas Exceptionnel) pour le groupe classe concerné. Cette action neutralise une épreuve ou des épreuves pour la totalité des candidats du groupe. 

Lorsque la CAHN / les IA-IPR EPS rendent un avis concernant une demande de dérogation au CCF, cet avis est transmis à l’établissement concerné afin qu’il en soit informé.


Signature du Chef d’établissement			Cachet de l’établissement
								

A			, le 
image1.jpg




image2.jpg




